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achat terrain avec mon concubin

Par donatien, le 29/09/2009 à 01:06

Bonjour , j' ai acheté un terrain nu avec mon concubin ( le prêt est au 2 noms ), mais après
séparation il veut se désengager et moi continuer à payer les 2 parts du prêt , car je veux
garder le terrain ; c'est moi qui ai versé l'apport initial qui équivaut à 1/3 du coût total et le
terrain est à nos 2 noms .Comment faire passer l'acte de propriété à mon seul nom et
combien celà risque t-il de me coûter en frais de notaire ? 

Merci d' avance
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